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le statiuit, la règle ou le r gemeit, quelque i:portaflt qi'il
puisse être, est nul et de nul effet."

Etant donné la règle d'interprétation ci-dessus, nous
sommes d'avis que le_ règlement d'annexion de la ville de
St-Louis nie peut être en même temps et tout à la fois un
règlement d'annexion et d'emprunt

De plus, ce règlement doit être fait de la manière pres-
crite par la Charte de la Cité, et non autreomenit

En conséquence le préambule dudit règlement ne 'de-
vrait avoir trait qu'à l'annexion dle 'ladite ville de St-boQula
et aux conditions de cette annexion.

Quant à la première partie du considé6rant se lisant
comme suit: "Il importe de prélever les fondu3 requis pour
~l'exécution dle certains travaux d'un caractère urgent",
et aux articles 1er, 2ine, 3me, 4rme, 5me, 6me et 7me, nous
sommes d'opinion qu'ils devraient être retranchés dudiit
règlement.

Nous attirons vot-re attention particulièrement sur la
clause 4 qui pourvoit à l'imposition ýd'une somme de $3.4,-
375, laquelle sera répartie annuellement s.ur la valeur des
biens-fonds 'imposables de la Ville, c'est-à-dire du quartier
qui sera annexé sous le nom de quartier Laurlor.

1l s'agit en effet d'une taxe qui serait perçue pendant
quarante ans sur une partie seulement 'de la Cité de Mont-
réal au lieu d'être répartie sur la Villeo entière, ce qui nous
mènerait à la taxation discriminatoire par quartier.

~Nous ne voyons aucune ob~jection à l'adoption des arti-
cles 8, 9, 10, 12 et 14 du iprojet ýde rùglemnent ýsouit. En
ce qui concerne l'article- 11, s'il était adopté ,la Cité n'au-
rait aucun contrôle sur l'a'viseur légal de la ville de St-
bouis, relativement aux causes pendantes et aux affaires
à lui confiées avant et lors de 'ladite annexion.

Quant à l'article 13 nous sommes d'avis de le retran-
cher dudit règlement en entier.

Nou8 avons l'honneur d'être, mefflieurs, vos humbles et

posed by the statute, are complied with, the ni]
law, however important, la invalid.

Taldng for granted the above rule of interpretý
are of opinion that the annexation by-law, of the
St Louis, rannot be hn the same time and eat 1
timne, ý,n ainnexation and a loan by-law.

Moýreover, the sai'd by-law must te made in thc
prescribed by the City Charter, and not, otherWis

Therefore, the preamble of said by-laW sho'
mention the annexation of 'the town of St. Loula,
conditions of said annexation.

With regard to the fi'rst part of thLesubj(et whý
as follows: "It la important tbat funds required
tain workýs o! an urgent chairacter," and as to a
2, 3, 4, 5, 6 and 7, we are of opinion that they s
swtrucki fromi said bylaw.

We seilydraw your attention to clause 4 w
vides for the imposition o! a. su'm of $34,375, saA
te apportioned annually on the value of the ass
es,-tate o! the town; that le to say o! the ward Wbl
t-e annexed under the naine of Laurier Ward.

In fact it, te a que-stion of a 'tax whilh would L
ed during f orty years time, in a portion only of
o! Montreal; instead of teing apjpo'rtioned over t
City, which would lead te dlscrlminating taxation

-We ses no objection to the adoption o! articles
12 ané. 14 of the draft of the by-law submitted. Ai
article 11, if it was adopted, the City would havi
trol over the legal adviser o! the town o! St. ILoi
I)ending suits and te busines;s intrusted to hlm bE
*during the annexation.

As 40o artiele 13', we are o! opinion that it s
struck entlrely f rcmn said by-law.

We have the honor te bo, gentlemen, your hui
otedient servants,

Cozrnsel and Jhief 0
(For -the C

de la 1Roque $500

puisse justifier
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